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Compte Rendu  

Conseil Administration 
du 07/12/2018  

à Lageon 
 

 
 

Présents 
Pour les associations : l'AREC, Cheval en Terre de Sèvre, Les Cavaliers Randonneurs de 
la Trémoïlle, Les Chevauchées du Thouet, Les Écuries de Russey, Les Randonneurs du 
Bocage, Les Randonneurs du Val de Sèvre, REVA 
Pour les indépendants : 
Julie Dupont, Brigitte Hordé, Philippe Hordé 
Excusés 
Daniel Dubois, Les Cavaliers de la Paléfrie 
 

Intégrer Baptiste Richard 
Le conseil d'administration vote à l'unanimité l'intégration de Baptiste RICHARD dans le 
bureau. 
Ce dernier fera les comptes rendus. 
 

Conseil Départemental 
• Maryse Ducrot et Jean-Robert Souchelot ont participé à une réunion PDIPR (Plan 
Départemental des itinéraires de Promenades et de Randonnées) au Conseil 
Départemental pour représenter EquiLiberté 79 
• Elle nous invite à nous adresser à Jean-Paul Perrigaud (CD79) pour toutes 
questions et création d'un circuit. 
* (Voir annexe du compte rendu de cette réunion) 
• Concernant la problématique de l'ARB pour le dépôt de circuit : le chemin privé ne 
pourra être acheté par la commune. Le parcours fait déjà 28% de goudron et la possibilité 
d’y ajouter encore du bitume n'est pas envisagée. L’ARB cherche une solution de 
remplacement du chemin privé. L'ARB va contacter les 2 Maires des communes pour 
prendre rendez-vous et inviter Jean-Paul Perrigaud afin de trouver une solution. (Avant le 
25 décembre 2018) 
• Les Chevauchées du Thouet annoncent l'élaboration du projet des 3 circuits 
(boucle autour d'Airvault, boucle autour de Boussais et un itinéraire qui relie les 2). Jean-
Paul Perrigaud sera disponible pour une aide. La communauté de communes 
d'Airvaudais/Val du Thouet est intéressée par le projet. Les Chevauchées du Thouet 
prendront contact avec ces derniers. 
• Maryse Ducrot transmettra notre logo en haute définition à Jean-Paul Perrigaud 
afin qu’il le communique à la société qui réalise les mâts de départ des circuits, car le 
Conseil Départemental n’est en possession que d’un très ancien logo. 
• Claude Gabard contact Rémy Guignard pour lui signaler que les barrières du circuit 
"Le chambon et la Sèvre" ne sont pas une entrave à la circulation équestre et lui signalera 
que le circuit est réservé aux cavaliers et non aux attelages. Maryse Ducrot en informe 
Jean-Paul Perrigaud 
• La proposition d’achat d’une agrafeuse pneumatique pour fixer les plaques n’est 
pas retenue par le conseil d'administration par peur de la perdre. 
• Le Conseil Départemental nous verse une subvention de 2772€ pour 2018. 
• Le conseil d'administration décide de valoriser davantage le travail des 
associations pour la création et l'entretien des circuits. 
                            - 300€ pour la création d'un circuit passe à 600€ 

   - 2€/km pour l'entretien annuel des circuits passe à 4€/km 
• Le conseil d'administration se demande comment agir face aux associations qui 
n'entretiennent pas leurs circuits. Nous refusons de faire les "gendarmes" et choisissons 
de faire un rappel à l'Assemblée générale. 
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La Virée 2018 
Bilan très satisfaisant. Organisation des RVS au top : un sans faute 
Recette : 4988.80€ 
Dépense : 3971.61€ 
Bénéfice : 1077.19€ 
Il a été décidé de verser 80% des bénéfices à RVS soit 813.75€ 
Réglé en ce jour à l'association RVS par un chèque de 813.75€ 
 
La Virée 2019 
Un regroupement de 3 associations avait été envisagé : Cheval en terre de Sèvre, les 
Cavaliers de la Paléfrie et l'AREC. Ces associations ne souhaitent pas organiser La Virée 
pour des raisons de manque d'effectifs. 
Les Chevauchées du Thouet se proposent de l'organiser. 
La date du weekend des 30 Aout et 1er Septembre 2019 est retenue. 
Baptiste RICHARD propose de la refaire à Airvault ou dans une commune aux alentours. 
Le conseil d'administration ne rejette pas la commune d'Airvault mais préfère changer de 
commune afin de faire découvrir de nouveaux horizons deux-sévriens. 
Le Lac du Cébron serait la solution, Les Chevauchées du Thouet nous annoncent un 
complément d'informations d'ici l'AG (lieux...) 
 
Salon Angers : les 10 et 11/11/2018 
Le Salon d'Angers est un bilan plutôt positif sur la communication de notre département. 
21 fiches remplies et une adhésion gratuite gagnée par tirage au sort. 
"Pauline Vallet" est la gagnante. Elle n'était ni EquiLIberté, ni FFE 
Le conseil d'administration souhaite transmettre une remarque lors de la prochaine 
réunion de concertation, "Pourrait-on restructurer l'organisation des stands afin de mieux 
être identifié par le public : un seul stand subdivisé en national et divers départements. 
 
Formations 
4 formations proposées 
• TOPO : le 27 Janvier 2019 à Saint-Loup-Lamairé (79600). 
Baptiste RICHARD propose de faire cette journée à l'EHPAD des résidences du Thouet, 
site la Valette et se propose d'en être le référent. 
Le conseil d'administration accepte l'idée. 
Bernard Giret doit prendre contact avec 2 membres de REVA pour avoir un complément 
pour cette journée topo avec des procédés types GPX ou sur smartphones. 

• Équitation Comportementale : le 7 Avril (Maryse Ducrot se renseigne pour faire 
la formation chez "Cindy Dubois au Club Hippique argentonnais" à Genneton") 

• Conférence Vétérinaire : Avec Martine Bormans le 31 Mars 2019 à Faye-L 
'Abbesse. 

• Podologie : le 24 Mars 2019, sur 2 ans, une cette année et l'autre l'année 
prochaine. Cette année c'est la théorie à Faye l'Abbesse. 
 
Groupe de travail 
• Groupe manifestations :  
Maryse Ducrot, Pauline Brémand, Julie Dupont et Baptiste Richard 
Le prochain évènement est l'AG le 16 Février 2019 
Le conseil d'administration souhaite faire réitérer la formule apéritif dînatoire 
Le groupe manifestations récupèrera les factures de l'AG 2017 pour proposer un apéro 
dînatoire en respectant les anciens budgets. 

• Groupe chemins : 
Bernard Audureau, Jean-Claude Boissinnot, Philippe Bonneau, André Debarre, Caroline 
Delafoy, Maryse Ducrot, Anaelle Godet, Baptiste Richard, Jean Robert Souchelot 
Une première réunion a eu lieu le 18/10/18 pour présentation des documents existants et 
définitions des missions et objectifs. Article dans le flash info. Un nouveau logo a été 
proposé et validé. 
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Prochaine réunion en janvier 2019 (date à fixer) 

• Groupe pro 
Bernard Giret, Maryse Ducrot, Julie Dupont et Baptiste Richard 
Prochaine réunion le 14 décembre 2019 chez Bernard Giret 
Un contact est pris avec Monsieur De Keizer président de la FREF qui propose des 
formations. 

• Groupe Attelage 
Philippe Bonneau et André Jarriau rejoignent le groupe attelage en plus de Bernard Giret 

• Groupe Commnication 
Maryse Ducrot, relectrices : Dany Leroy, Christiane Chargé et Mireille Ronné 
Proposition d'autres membres. 
Julie et Baptiste se proposent. 
Julie propose de faire un article sur son activité 
Baptiste se propose de prendre contact avec des journalistes pour faire apparaître 
régulièrement EquiLiberté 79 dans des articles de presse. Il doit prendre contact avec 
Bernard Giret pour être orienté et conseillé. 
 
Participation financière à Adobe 
La suite Adobe permet tout travail sur l'image, le dessin, la mise en page de journaux … 
Un abonnement annuel a été pris par EquiLiberté National au tarif de 450€/an. 
Le bureau propose qu'EquiLiberté79, qui utilise ces logiciels pour tous les supports de 
communication, participe avec une somme de 150€/an. 
Validé à l'unanimité par le conseil d'administration 
 

Que faire des Gilets et plaques 
Les gilets seront en vente à l'assemblée générale et les plaques seront apportées au 
prochain conseil d'administration. 
 

AG le 16 Février 2019 
Le groupe manifestation s'occupe de l'organisation 
Brigitte Hordé s'occupe de la partie administrative à l'entrée 
Maryse Ducrot prépare un Bilan Moral 
Julie Dupont et Daniel Dubois préparent un Bilan Financier 
Baptiste Richard présentera un Bilan du Groupe Chemin 
Une réunion de bureau aura lieu le vendredi 1 Février 2019 pour les derniers préparatifs 
La commission des comptes : Caroline Delafoy et Patrice Landreau se réuniront avant 
l'assemblée générale afin de les contrôler et les valider. Un rapport sera fait à l'assemblée 
générale. 
 
Marché de Noël 
Julie Dupont nous propose d'exposer un kakemono et des flyers pour représenter 
EquiLiberté 79 sur le marché de Noël de Thouars. 
 

Point des adhésions 2019 d’EquiLiberté 79 
Aucune adhésion d'associations à ce jour 
Une quinzaine d'adhésions individuelles (dont membres d'associations) à ce jour 
 
Questions diverses 
Faire un retour à Camille Urvoy sur un Bilan des contrôles vétérinaires 
Un nouveau maréchal ferrant, handicapé, a pris contact avec nous. Nous lui proposerons 
nous transmettre un article dans le Flash Info 
 

 
Prochain Bureau (réunion téléphonique) le 1 Février 2019 à 20h 

AG: le 16 février 2019. salle Trinchot. Faye-L'Abbesse 
Prochain CA le 15 Mars 2019 à 20h30 à Lageon 
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*Annexe  
Compte rendu réunion PDIPR du 5 décembre 2019 au Conseil Départemental 

Direction de l’agriculture et de l’environnement 
Service Environnement et aménagement foncier 

 
Présents pour EquiLiberté 79 : Maryse Ducrot, Jean-Robert Souchelot 

Présentation PDIPR 
Protéger et valoriser les chemins ruraux 
6250 km inscrits au PDIPR 
Pour toute inscription d’un chemin au PDIPR, commencer par consulter les chemins déjà 
inscrits au PDIPR. 
Le PDIPR est accessible sur simple demande à :  
Jean-Paul PERRIGAUD. Responsable technique PDIPR .  05 17 18 81 89 
Toute demande passe par une délibération du conseil municipal puis demande au PDIPR 
puis procédure classique. 
Si aliénation : la commune doit intervenir en proposant un chemin de substitution 
327 communes inscrites au PDIPR, soit 258 avec le nouveau découpage 
Environ 300 itinéraires avec le label Rando en 2S (respect de la charte) : identifiés par le 
département, aides financières, fiches numériques, mise en ligne sur site Rando en 2S 
 

• Pour ARB : chemins inscrits PDIPR, faire la demande si non déjà faite. 

• Pour Cheval en Terre de Sèvre : pas de soucis pour le passage des 4 km en 
Vendée : prendre contact avec la mairie concernée puis aviser Mr Perrigaud. Le CD 
des 2S prendra contact avec le CD de Vendée  

• Pour Les Chevauchées du Thouet : dès élaboration du projet des 3 circuits 
(boucle autour d’Airvault, boucle autour de Boussais et itinéraire qui relie les 2) en 
informer Mr Perrigaud qui sera disponible pour aide, conseil et soutien. Contact à 
prendre avec Aurélie CHUPIN, communauté de communes de l’Airvaudais/Val de 
Thouet : eco-tourisme@cc-avt.fr. Contact à prendre avec elle, elle est intéressée par 
le projet. 

 
Nouveaux itinéraires 
6 pédestres et 3 VTT : Saint Léger de la Martinière, Availles en Chizé et Forêt domaniale de 
Chizé 
Présentation et validation 
 
Fiches Rando 
Nouveau look (sur site rando en 2S) 
EN 2018 : 219 fiches éditées (16 équestres et 180 pédestres) 
Adaptation numérique des fiches : demande d’ajouter un visuel sur les fiches équestres 
pour les attelages 
Il faudra vérifier la publication de nos circuits sur le site Rando en 2S 
 
Signalétique randonnée 
Mâts de départ : doivent être mis en place en 2019. Comprennent logo EQL 79 que 
Maryse devra communiquer en haute définition au CD car c’est l’ancien logo qui avait été 
transmis. Mr Perrigaud se renseigne auprès de l’entreprise qui réalise les plaques afin de 
prendre en compte le logo en très haute définition. 
Mâts directionnels : mis au croisement de 2 itinéraires. 
 
Problèmes rencontrés 
Incident rendant un circuit impraticable : à signaler sur le site Rando en 2S. 
Possibilité aussi d’utiliser l’application Suricate : site Internet et application gratuite pour 
smartphones 
 
Terra Aventura 
Initié par le Comité Régional de Tourisme de La Nouvelle Aquitaine 
Balade originale de quelques km permettant de découvrir en jouant, des lieux insolites et 
des anecdotes : énigmes à résoudre, trésor à chercher et Poi’z (personnages 
emblématiques) à collectionner. À découvrir sur www.terra-aventure.fr et application 
smartphone gratuite  
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Questions EquiLiberté 79 
Circuit « Le Chambon et la Sèvre », circuit initié par les Écuries de Russey 
Mail de Rémy Guignard qui signale : une entrave à la circulation équestre sur le circuit “le 
Chambon et la Sèvre” au départ d’Azay- le-Brulé, entre le pont Romain et le pont de 
Bédane.  
Maryse a remis à JP Perrigaud, un dossier comprenant une description du problème et les 
éléments suivants : 
   

 
 
Demande à supprimer après les informations données par Claude Gabard lors du Conseil 
d’Administration du 7 décembre 2018 : mail transmis à JP PerrIgaud le 8/12/2018. 

 
Circuit REVA  
Jean-Robert Souchelot a expliqué en détail le problème rencontré au niveau de Cirière 
(chemin dégradé, rochers …) et le souhait de REVA de mettre rapidement ce circuit en état 
afin qu’il soit praticable par tous y compris pour les attelages en paire. 
Bernard Audureau et Jean-Robert Souchelot prendront contact avec le maire de Cirière et 
proposeront à JP Perrigaud plusieurs dates afin d’organiser une rencontre avec le maire en 
la présence de Bernard et de Jean-Robert. 
 
Mode de fixation des plaques 
Soucis rencontrés : mode de fixation des plaques. Agrafeuse clouteuse : utilisées dans le 
49. Investir pour achat agrafeuse sur batterie : environ 100€ ?? Proposition non retenue lors 
du Conseil d’Administration du 7 décembre 2018  


